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Colloque du 11 janvier 
L’Institut culturel de Bretagne organisait ce samedi 11 janvier, un 

colloque sur les initiatives citoyennes européennes (ICE) qui 

permettent d’obtenir des lois pour tous les États membres. Deux ICE 

concernent actuellement les Bretons. 

Une centaine de personnes étaient réunies à Vannes, ce samedi 

matin, pour un colloque sur les Initiatives citoyennes européennes, 

outil de démocratie participative. « Elles permettent de dépasser les 

blocages nationaux, pour obtenir, au niveau européen, des lois 

contraignantes pour tous les États », indiquent les organisateurs. 

"L’objet ? La politique de cohésion de l’Union européenne devrait 

accorder une attention particulière aux régions dont les 

caractéristiques nationales, ethniques, culturelles, religieuses ou linguistiques diffèrent de celles des régions 

environnantes." 

Lancée par un comité de 10 citoyens européens de nationalités hongroise, sicule, hollandaise, allemande, suédoise, 

catalane, basque, slovaque, autrichienne, cette initiative concerne directement la Bretagne toujours menacée de 

disparaitre dans un Grand Ouest mis en place sournoisement. 

Cette initiative a deux objectifs : 

Imposer à l’Union Européenne la prise en en considération de l’existence de minorités nationales sur leurs 

territoires historiques, lors des financements régionaux et des politiques d’aménagement territorial. 

Obtenir des textes Européens pour contraindre les Etats récalcitrants à protéger et promouvoir les cultures 

minoritaires sur leurs territoires historiques. 

Vous pouvez désormais soutenir l’initiative directement sur le site sécurisé de la Commission Européenne, sans 

contrôle du ministère de l’intérieur à l’adresse : https://eci.ec.europa.eu/010/public/#/initiative. 

L’après-midi du 11 janvier deux tables rondes ont traité l’une de la politique linguistique de la Bretagne, l’autre de 

la réunification 

 

https://eci.ec.europa.eu/010/public/#/initiative


 





 
Les personnes présentes lors du colloque ont pu signer 

en ligne l'initiative sur la cohésion territoriale. (Bouton 

ci-dessous.) cela ne prend pas plus de deux minutes. 

Partagez-le, faites-le partager ! 

 
Jacky Flipot, président de l'ICB et Paul Mollac, député. 

L'après-midi du colloque était dédiée à la politique 

linguistique et la réunification de la Bretagne, deux 

sujets qui demandent le soutien des élus. 

 

Se tenir informé 

 
Le compte twitter de SUAV est : 

https://twitter.com/icbsuav/ 

 
La page FaceBook de SUAV est :  

https://www.facebook.com/institutculturel.debretagne/ 

Raktres - Projet  
Océanide 

L’association "Océanide" a demandé le soutien de l’ICB, par 

l'intermédiaire de Jacqueline Gibson, Galloise de Bretagne 

quadrilingue (français, anglais, gallois, breton), ancienne présidente 

de l’association "Bretagne-Pays-de-Galles-Breizh-Llydaw". 

En 2019, elle avait organisé, avec le soutien principal de la Région 

Bretagne une expo photos (1920-1940) du Gallois Jack Neale 

(passionné par les goélettes bretonnes), avec reportage associé, au 

Parlement de Cardiff, du 6 au 25 septembre, intitulée "Cymru-Breizh.-

le port de Cardiff d’hier et d’aujourd’hui". 

Cette année 2020, ses éxposition couvrent plusieurs domaines : 

Expo sur les derniers voiliers-caboteurs du Trégor. 

Evolution du port en images : Ostréiculture, sabliers, cabotage à voile 

et à vapeur, manœuvres à quai et à la voile dans l’estuaire. 

Elle propose la Fête de la Duke à Douarnenez (13-15 juillet 2020) 

(Duke : variété de pommes de terre exportée par le Trégor dans l’entre-deux-guerres) 

Lors du rendez-vous maritime de Douarnenez, il s’agira d’une présentation d’une partie de l’expo sur les voiliers-

caboteurs bretons. Deux conférences prévues (une en anglais, une en français). 

https://twitter.com/icbsuav/
https://www.facebook.com/institutculturel.debretagne/


Soutenez les actions de l’ICB 
 

Soutenez la promotion de la culture bretonne, adhérez, ré- adhérez, faites adhérer à l’ICB. 

 

(Formulaire en dernière page) 

 

 

Raktresoù a-bouez - Projets d'ampleur particulière 
La Bretagne au temps des Rois 

L'ICB a rencontré le responsable des expositions du musée de l’abbaye de Landevenneg au sujet du devenir de 

l’exposition La Bretagne au temps des Rois qui a été présentée au musée en 2019. 

https://www.musee-abbaye-landevennec.fr/site-mus%C3%A9e-jardin/lexposition 

L’expo est démontée et elle existe désormais sous forme de fichiers numériques; ils seraient tout à fait 

enthousiastes pour travailler avec l’ICB pour en faire une expo itinérante. Il serait assez judicieux de notre part de 

coproduire cette expo intéressante et didactique. Cela nécessiterait cependant un travail de remise en forme. 

 



 





Ur prof arc’hant a c’hallit ober da SUAV ?  
 

Pourquoi ne pas également aider l'Institut par un don ? 
 

SKODENN / COTISATION 2020 
 

Kas da / Adresser à : Skol-Uhel ar Vro / Institut Culturel de Bretagne 
 
Ao. It. Dim / M. Mme Mlle :  ..........................................................................................................  
 ......................................................................................................................................................  
Kevredigezh / Association :  .........................................................................................................  
 ......................................................................................................................................................  
Chomlec'h / Adresse : ...................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................................  
 ......................................................................................................................................................  
Postel / Courriel :  .........................................................................................................................  
Sinadur / Signature : 

 
 a laka e/he anv en-dro e Skol-Uhel ar Vro 

renouvelle son adhésion à l'Institut culturel de Bretagne  
 
tud prevez / personnes physiques      30 € 
koubladoù / couples     40 € 
kevredigezhioù / associations     50 € 
studierion, tud dilabour     10 € 
étudiants, chômeurs 
 

 amañ-kevret chekenn / ci-joint chèque de €----------- 
 
 a ra ur prof argant da SUAV, didennadus diouzh an tailhoù 

fait un don déductible fiscalement*à l’ICB/ 
 

 Amañ-kevret chekenn / Ci-joint chèque de-----------€ 
 

 Ur testeni tailhel a fell din kaout / Souhaite un reçu fiscal  
 

 Mat eo din kaout titouroù dre bostel diwar-benn emvodoù SUAV  
J’accepte de recevoir les informations concernant les réunions de l’ICB par courriel. 
 

  a ziviz paouez da vezañ ezel eus Skol-Uhel ar vro 
Ne souhaite plus être membre de l'Institut culturel de Bretagne  
 

 Hep postel ganin, fellout a ra din reseviñ al lizher kelaouiñ dre lizher  
Sans adresse courriel, je souhaite recevoir la Newsletter par courrier 
 

 Mat eo din e vefe ma anv, raganvioù ha buhezskrid war lec’hienn internet SUAV (kuzh e chomo ma 
daveennoù personnel) 
J’accepte que mes noms, prénoms et notice biographique apparaissent sur le site Internet de l’ICB (les 
coordonnées personnelles restant confidentielles). 
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